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(54) Escalier hélicoïdal

(57) Escalier hélicoïdal comportant un fût central
(13), un ensemble de marches (10) comportant chacune
un giron (14) présentant la forme d’un secteur de disque,
au moins une platine de fixation (12) adaptée à relier au
fût (13) une marche (10) correspondante. Chaque mar-
che (10) comporte des profilés (22a, 22b) maintenus sur
la platine (12) correspondante et adaptés à supporter le

giron (14) de ladite marche, la platine (12) comportant
deux portions (36a, 36b) en saillie, qui s’étendent dans
un plan sensiblement perpendiculaire au fût (13), sur les-
quelles sont maintenus les profilés (22a, 22b), les deux
portions (36a, 36b) en saillie définissant entre elles un
angle α correspondant sensiblement à l’angle du secteur
de disque formé par le giron (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne un escalier hé-
licoïdal.
[0002] Plus particulièrement, elle porte sur un escalier
hélicoïdal du type comportant un fût central, un ensemble
de marches comportant chacune un giron présentant la
forme d’un secteur de disque, au moins une platine de
fixation adaptée à relier au fût une marche correspon-
dante.
[0003] Le brevet FR 2 712 010 décrit un escalier héli-
coïdal du type décrit ci-dessus. Ce document décrit un
escalier comportant un dispositif de fixation des marches
au fût central. Le dispositif de fixation des marches com-
porte une pièce de fixation présentant une courbure
adaptée à celle du fût central qui est disposé entre la
platine et le fût central. Toutefois ce document ne décrit
pas un escalier comportant des marches modulables,
c’est-à-dire composé de différents modules assemblés
les uns aux autres, pouvant présenter des dimensions
modifiables et un encombrement différent en fonction de
l’endroit où est disposé l’escalier.
[0004] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients. A cet effet l’escalier hélicoïdal du type dé-
crit ci-dessus est caractérisé en ce que chaque marche
comporte des profilés maintenus sur la platine corres-
pondante et adaptés à supporter le giron de ladite mar-
che, la platine comportant deux portions en saillie, qui
s’étendent dans un plan sensiblement perpendiculaire
au fût, sur lesquelles sont maintenus les profilés, les deux
portions en saillie définissant entre elles un angle α cor-
respondant sensiblement à l’angle du secteur de disque
formé par le giron.
[0005] Grâce à ces dispositions, l’escalier hélicoïdal
selon l’invention présente des éléments qui peuvent être
utilisés quelles que soient les dimensions finales de l’es-
calier. Ces éléments présentent des formes facilement
adaptables. De plus ces éléments peuvent intégrer faci-
lement des moyens de sécurité, indépendamment les
uns des autres.
[0006] Selon d’autres caractéristiques

- les profilés sont reliés entre eux à l’extrémité oppo-
sée de la platine au moyen d’une bande de ferme-
ture.

- les profilés et les portions longitudinales présentent
une forme tubulaire creuse réalisée de manière à ce
que les profilés s’emboîtent sur les portions
longitudinales ;

- les profilés comportent au moins une rainure adap-
tée à recevoir des moyens de signalement
lumineux ;

- les profilés comportent deux rainures adaptées à re-
cevoir des moyens de signalement lumineux et dis-
posées symétriquement par rapport à un plan mé-
dian sensiblement horizontal ;

- les profilés comportent au moins un élément anti-
dérapant disposé sur toute la longueur du profilé ;

- la platine est réalisée d’une seule pièce par
moulage ;

- les profilés comportent deux rainures de réception
adaptées à recevoir le giron, disposées parallèle-
ment de part et d’autre du plan médian horizontal ;

- les rainures de réception présentent respectivement
des profondeurs différentes ;

[0007] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée qui suit faite en ré-
férence aux figures annexées dans lesquelles

- la figure 1 représente une vue en perspective éclatée
d’une marche de l’escalier selon l’invention, d’une
platine et d’une partie du fût,

- la figure 2 représente une vue en section d’un profilé
de l’escalier selon l’invention.

[0008] L’escalier hélicoïdal selon l’invention est cons-
titué d’un ensemble de marches et de platines, dont une
marche 10 et une platine 12 sont représentées sur la
figure 1 annexée disposées selon une direction hélicoï-
dale centrée sur l’axe du fût.
[0009] Chaque marche 10 comporte un giron 14, qui
s’étend dans un plan sensiblement horizontal et sur le-
quel l’utilisateur prend appui. Le giron 14 présente la for-
me sensiblement d’un secteur de disque, dont l’arc de
cercle 16 est situé du côté opposé au fût 13. De préfé-
rence le giron 14, présente sur sa face supérieure 18 des
moyens anti-dérapant 20 assurant un frottement suffi-
sant pour éviter à l’utilisateur de glisser de la marche 10.
Ces moyens 20 sont connus et peuvent par exemple
présenter la forme d’une surface antidérapante perforée
ou emboutie.
[0010] Le giron 14 est réalisé en un matériau choisi
parmi le groupe constitué des alliages métalliques, des
matériaux polymères, des matériaux composites, du
bois, du verre.
[0011] Chaque giron 14 repose sur deux profilés tubu-
laires 22, 24 creux réalisés en métal extrudé. De préfé-
rence chaque giron est fixé sur deux profilés 22a, 22b
par des rivets 26. Les profilés 22a, 22b s’étendent lon-
gitudinalement entre une première extrémité 28a, 28b
située du côté du fût 13 et une deuxième extrémité 30a,
30b. La première extrémité 28a, 28b de chaque profilé
22a, 22b est maintenue sur la platine 12, par vissage.
Les deuxièmes extrémités 30a, 30b des profilés sont re-
liées entre elles au moyen d’une bande de fermeture 32
en arc de cercle, sensiblement identique à l’arc de cercle
formé par le secteur de disque. La bande de fermeture
32 est adaptée à supporter le giron 14. La bande de fer-
meture 32 est fixée aux profilés par une douille filetée
auto-taraudeuse 34 permettant une fixation rapide et
simple.
[0012] Chaque marche 10 constituée au moins par un
giron 14, deux profilés 22a, 22b et une bande de ferme-
ture 32 présente, après assemblage, une symétrie par
rapport à un plan médian sensiblement vertical. Les mar-
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ches 10 peuvent alors être utilisées soit pour un escalier
avec hélice à gauche ou hélice à droite.
[0013] Chaque marche 10 est attachée au fut 13 au
moyen de la platine 12. La platine 12 est fixée, d’un côté,
au fût 13 par vissage, et est reliée du côté opposé aux
profilés 22a, 22b de la marche 10. A cet effet chaque
platine 12 comporte deux portions longitudinales 36a,
36b faisant saillie en direction opposée du fût.
[0014] Lorsque la platine 12 est mise en place sur le
fût 13, les portions longitudinales 36a, 36b s’étendent
dans un plan sensiblement horizontal, perpendiculaire
au fût 13. Les deux portions longitudinales 36a, 36b sont
écartées angulairement d’un angle α et présentent une
forme sensiblement tubulaire creuse, débouchant d’une
part du côté du fût 13 et débouchant d’autre part du côté
des profilés 22a, 22b.
[0015] Chaque platine 12 est réalisée d’une seule piè-
ce par moulage. Il est ainsi possible de réaliser la forme
souhaitée de la platine en modifiant le moule. Il est no-
tamment possible de modifier l’angle α défini entre les
deux portions longitudinales 36a, 36b.
[0016] En position montée, les deux profilés 22a, 22b
d’une marche 10 sont respectivement emboîtés sur les
deux portions longitudinales 36a, 36b, de manière à ce
que les portions longitudinales 36a, 36b débouchent res-
pectivement à l’intérieur des profilés 22a, 22b. Le giron
14 est ensuite disposé et fixé sur les profilés 22a, 22b
qui présentent entre eux un angle α. Il est alors néces-
saire que l’angle du secteur de disque défini par le giron
soit sensiblement égal à l’angle α. L’écartement angu-
laire α entre les deux portions longitudinales 36a, 36b
détermine donc l’angle du secteur de disque délimité par
le giron 14. Ainsi si le fabricant souhaite agrandir ou ré-
duire le secteur de disque, c’est-à-dire agrandir ou dimi-
nuer la surface supérieure du giron, il est alors nécessaire
de modifier la valeur de l’angle α.
Le profilé 22a situé à l’avant de la marche forme un nez
de marche et est adapté à recevoir des moyens de si-
gnalement améliorant la visibilité de la marche et par
conséquent améliorant la sécurité des utilisateurs.
[0017] La forme creuse des profilés 22a, 22b et des
portions longitudinales permet d’y insérer des éléments
de câblage pour l’alimentation de systèmes lumineux in-
tégrés dans les profilés. A cet effet, les profilés 22a, 22b
présentent au moins une rainure longitudinale 28 adap-
tée à recevoir des moyens lumineux 40 tels qu’un sys-
tème d’éclairage par LED ou une bande de matériau de
couleur contrastée ou photo-luminescente. Le profilé
peut présenter des trous permettant de relier le système
d’éclairage par LED avec le câblage. De plus les profilés
22a, 22b peuvent recevoir, sur la face dirigée vers le
haut, un élément anti-dérapant 42 formé de striées lon-
gitudinales et disposé sur toute la longueur du profilé
22a, 22b.
[0018] La figure 2 représente une vue en section d’un
profilé 22a selon l’invention. Chaque profilé présente
deux rainures de réception 44, 46 adaptées à recevoir
le giron 14 et présentant une profondeur différente. Le

profilé 22a sera orienté, c’est-à-dire sera disposé à
l’avant ou à l’arrière de la marche, en fonction de l’épais-
seur du giron souhaité par le fabricant.
[0019] De préférence chaque profilé 22a, 22b compor-
te deux rainures 38 adaptées à recevoir des moyens lu-
mineux 40. Les rainures 38 sont disposées sensiblement
symétriquement par rapport à un plan médian horizontal
du profilé. Ainsi quelle que soit la disposition du profilé
22a, ce dernier comporte une rainure 38 orientée vers le
haut dans laquelle on insère un moyen lumineux 40.
[0020] La présente invention permet d’obtenir un es-
calier hélicoïdal modulaire, c’est-à-dire composé de dif-
férents modules assemblés les uns aux autres, les di-
mensions de chaque module pouvant être aisément mo-
difiables, de manière à obtenir des escaliers adaptables.
De plus chaque module comporte des éléments amélio-
rant la sécurité des utilisateurs. L’escalier selon l’inven-
tion permet ainsi d’intégrer toutes les fonctions préconi-
sées par le « Règlement de sécurité contre l’incendie
relatif aux établissements recevant du public ».

Revendications

1. Escalier hélicoïdal comportant :

un fût central (13),
un ensemble de marches (10) comportant cha-
cune un giron (14) présentant la forme d’un sec-
teur de disque,
au moins une platine de fixation (12) adaptée à
relier au fût (13) une marche (10) correspondan-
te,

caractérisé en ce que chaque marche (10) com-
porte des profilés (22a, 22b) maintenus sur la platine
(12) correspondante et adaptés à supporter le giron
(14) de ladite marche, la platine (12) comportant
deux portions (36a, 36b) en saillie, qui s’étendent
dans un plan sensiblement perpendiculaire au fût
(13), sur lesquelles sont maintenus les profilés (22a,
22b), les deux portions (36a, 36b) en saillie définis-
sant entre elles un angle α correspondant sensible-
ment à l’angle du secteur de disque formé par le
giron (14).

2. Escalier hélicoïdal selon la revendication précéden-
te, dans lequel les profilés (22a, 22b) sont reliés entre
eux à l’extrémité opposée (30a, 30b) de la platine
(12) au moyen d’une bande de fermeture (32).

3. Escalier hélicoïdal selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les profilés (22a, 22b) et
les portions longitudinales (36a, 36b) présentent une
forme tubulaire creuse réalisée de manière à ce que
les profilés (22a, 22b) s’emboîtent sur les portions
longitudinales (36a, 36b).
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4. Escalier hélicoïdal selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les profilés (22a, 22b)
comportent au moins une rainure (38) adaptée à re-
cevoir des moyens de signalement lumineux (40).

5. Escalier selon la revendication précédente dans le-
quel les profilés (22a, 22b) comportent deux rainures
de réception (38) adaptées à recevoir des moyens
de signalement lumineux et disposées symétrique-
ment par rapport à un plan médian sensiblement ho-
rizontal.

6. Escalier hélicoïdal selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les profilés (22a, 22b)
comportent au moins un élément anti-dérapant (42)
disposé sur toute la longueur du profilé.

7. Escalier selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la platine (12) est réalisée d’une
seule pièce par moulage.

8. Escalier selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les profilés (22a, 22b) comportent
deux rainures de réception (44, 46) adaptées à re-
cevoir le giron (14), disposées parallèlement de part
et d’autre du plan médian horizontal.

9. Escalier selon la revendication précédente, dans le-
quel les rainures de réception (44, 46) présentent
respectivement des profondeurs différentes.
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